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Contenu :  

Les fonctionnaires de l’État de Neuchâtel sont-ils tous bien soumis à la loi sur le statut de la fonction publique 
(LSt) et, surtout, au barème des salaires de l’État ? Plus concrètement, y a-t-il eu par le passé ou y a-t-il encore 
aujourd’hui des fonctionnaires dont les salaires ont été ou sont encore « hors classe » et dépassent donc la 
classe 16, échelon 25 ? Si, avant l’introduction de ce barème, des fonctionnaires gagnaient plus, ceux-ci ont-ils 
eu droit ou ont-ils encore droit à des avantages afin de compenser leurs possibles pertes ? 

Souhait d’une réponse écrite : NON 
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